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Libération

Le droit d'auteur réécrit par le réseau
Antoine Gitton, avocat ôpécial~te du copyright analYôe le6 mutatiom Uée6 à la nurnéri6ation

G
râce à l'Internet, le

.

droit d'auteur est (re)
devenu un sujet fort en

vogue. Copie privée, systèmes
d'échanges gratuits de mu-
sique, piratage, adaptation des
droits et du copyright au mon-
de numérique, etc.: autant de
sujets de débats, souvent vifs,
sur les forums, et auxquels
participe un nombre éton-
namment élevé d'internautes.
Ces quatre dernières années, le
monde si fermé de la propriété
intellectuelle s'est ainsi retrou-
vé quelque peu déstabilisé par
cette vox populi, qui analyse et
discute âprement chaque prise
de position ou décision gou-
vernementale.
En France, la question est d'ac-
tualité: une commission diri-
gée par Francis Brun-Buisson
doit rendre prochainement
ses conclusions au ministère de
la Culture sur, notamment,
l'instauration d'une taxe sur
les disques durs, au nom de la
redevance pour copie privée.
Analyse avec maître Antoine
Gitton, avocat spécialiste des
droits d'auteur et du copyright
sur le Web, responsable de l'ate-
lier «droits d'auteur et numéri-
sation» au barreau de Paris.
En quoi le ~ a-t-D cIémo-
cratWundl8mpaussicom-
plaeqaeleckoiti'aatearl

L'Internet a agi
comme un révéla-
teur. Il a modifié
le regard que cha-
cun avait sur ses ca-
pacités à commu-
niquer, à prendre et
à comprendre.
Le réseau a fait de
la liberté d'expres-
sion une question
centrale. Les rap-
ports avec la mu-
sique, l'image et
l'écriture ont chan-
gé. Tout cela était
très figé avant l'In-
ternet: on se posait
moins la question
du rapport entre le public et
le créateur.
Laloilangde 1985 sur laco-
pie privéeanalogiqueIiavait
pas susdtéla même efferves-
œnœ...
Il n'y a pas eu de débat parce
que c'était de la piètre légis-
lation. On était dans une
situation d'urgence: étaient
apparus des supports de re-
production et d'enregistre-
ment (cassette audio et vidéo)
qui creusaient un trou dans
les revenus des ayants droit. Il
fallait trouver un moyen de gé-
rer ce phénomène. C'est alors
qu'a été créée une exception de
copie privée (exonération de

droits pour les co-
pies personnelles,
ndIr). Mais, en
1985, cela s'est sur-
tout traduit par une
rémunération pour
copie privée (rede-
vance sur les sup-
ports vierges, ndlr).
C'est comme si l'on
s'était tiré une balle
dans le pied. Car
alors qu'il s'agissait
à l'origine d'une
exception de copie
privée, c'est-à-dire
d'une confronta-
tion du monopole
de l'auteur face à la

sphère privée, on a préféré
favoriser une rémunération
gérée par de multiples sociétés
civiles, dont l'ayant droit ne
contrôle pas la gestion.
Qu'apporte cette profusion
de sites et de forums CODSa-
aésaudroitd'auteurl
Jecrois qu'on est en train d'as-
sister à l'émergence d'une
civilisation du droit d'auteur.
Les capacités de l'Internet
permettent de revenir aux
sources du droit d'auteur, en
rétablissant ses principes fon-
damentaux qui mettaient le
créateur au centre des déci-
sions. Les auteurs contrôlent
mieux la diffusion de leurs

œuvres, et peuvent détermi-
ner les formes d'accès du
public. Ils peuvent ainsi les
mettre à disposition gratuite-
ment, comme une informa-
tion, plutôt que de les laisser
exploiter par des personnes
morales commerçantes.
En quoi cela bouscule-t-ll le

système actuel de la proprié-
té intellectuelle?
Il y a une mise en concurrence
des autorités juridiques sur ce
sujet. C'est comme si,d'un seul
coup, un monde autoritaire
et autorisé, contrôlant un jeu
restreint, devient figé et moins
compétent. Le média Internet
les dépasse, au risque de parler
de sujets qui leur échappent,
sur le fond comme sur la for-
me. Avant, ces autorités juri-
diques n'étaient jamais re-
mises en cause par la sphère
publique. Aujourd'hui, cen'est
plus le cas.
Avec les nouvelles technolo-
gies, le grand public a compris
que les autorités de la pro-
priété intellectuelle peuvent
détourner les principes du
droit d'auteur, non pas pour
des principes liés au bonheur
de création et à l'effort person-
nalisé de l'auteur, mais souvent
pour des intérêts strictement
commeraaux.
Pu~~-~

Les procès intentés par les
syndicats des producteurs et
éditeurs aux Napster et autres
sites d'offre musicale gratuite,
au nom de la propriété intel-
lectuelle des artistes. Comme si
ces derniers n'étaient pas assez
adultes pour s'occuper de leurs
propres affaires! Les inter-

nautes disent les intérêts patri-
moniaux, on n'en a rien à faire.
Les créateurs sont de plus en
plus sensibles à ce fait, et cela
explique les ruptures qui appa-
raissent entre certains artistes
et ceux qui sont censés s'occu-
per de leurs œuvres 8
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